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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-128976

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-128976

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-72404
26/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes du Pays de l'OzonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24690076500073N° National d'identification : 
Saint Symphorien d'OzonVille : 

69360Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'infogérance des infrastructures informatiques de la CCPOIntitulé du marché : 
72514000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent accord-cadre à bons de commande a pour objet Description succincte du marché : 

l'exploitation et le maintien en conditions opérationnelles et de sécurité (MCO/MCS) de l'ensemble 
des infrastructures informatiques de la Communauté de Communes du Pays de l'Ozon. Il intègre 
également la fourniture et la mise en oeuvre de matériels et logiciels.

Valeur technique 60% Prix 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT UNIQUE - KOESIO AURA INFORMATIQUE - Agence Lyon Nord - 10 rue des Rosiéristes - 69410 
CHAMPAGNE AU MONT D'OR - SIRET : 415 050 525 00096

21/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-128976
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-128976

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


